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Traité Baba Metsia

Michna 10 - Chapitre 3

הַמַּפְקִיד מָעוֹת אֵצֶל חֲבֵרוֹ,
צְרָרָן וְהִפְשִׁילָן לְאַחֲרָיו,

מְסָרָן לִבְנוֹ וּלְבִתּוֹ הַקְּטַנִּים,
וְנָעַל בִּפְנֵיהֶם שֶׁלֹּא כָרָאוּי,

חַיָּב, שֶׁלֹּא שָׁמַר כְּדֶרֶךְ הַשּׁוֹמְרִים.
וְאִם שָׁמַר כְּדֶרֶךְ הַשּׁוֹמְרִים, פָּטוּר.

Concernant celui qui confie, en dépôt, des pièces à son prochain ; dans la mesure où il (le gardien) les aurait
achetées ensemble et jetées en arrière [par-dessus l’épaule], ou qu’il les aurait transmises à son fils ou sa fille «
mineurs » et qu’il n’aurait pas fermé la porte derrière eux « comme il faut », il sera tenu [de les rembourser au
propriétaire], car il n’a pas gardé [le dépôt] comme doivent le faire les gardiens. [Toutefois], s’il avait bien gardé [le
dépôt] comme doivent le faire les gardiens, il sera dispensé [de les rembourser].
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